
 

 

  

 

 

 

Pour accompagner le secteur agricole dans la réduction de ses consommations énergétiques et de ses émissions 
de gaz à effet de serre, un réseau de conseil se mobilise en région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

Sa mission, inciter les agriculteurs à adopter les bonnes pratiques énergétiques 

 

DANS LE CADRE DE L’AAP «  ESSAIMAGE DES BONNES PRATIQUES  » : 

- bilan des diagnostics énergie sur la filière  
viticulture avec chai, 

- quels leviers d’action pour réduire les 
consommations d’énergie et effectuer un choix 
pertinent sur le marché de l’électricité? 

- retour d’expérience de l’EARL Les Terrasses 
d’Eole 

Le 09 avril 2015 

Accueil à partir de 

13h45 au domaine 

les Terrasses d’Eole 

à Mazan (84) 

Située à Mazan dans le Comtat Venaissin, l’Earl Les  Terrasses d’Eole gérée par 
Stéphane SAUREL exploite 26 hectares de vigne de cu ve AOP Ventoux et vin de 
Pays. La cave semi-enterrée avec réception gravitai re vinifie 1100 hl par an.  
Dans le cadre de la démarche AGIR+ en 2012, l’explo itation a engagé un plan 
d’action permettant de réduir e de 22% ses consommations d’énergie  



 

14h00 – 14h45 : Bilan des diagnostics énergie de 
caves particulières réalisés 

Les consommations d’énergie et les émissions de 
GES, quelles pistes d’action pour les réduire ? 

Gérard GAZEAU Chambre d’agriculture de Vaucluse 

 

14h45 -15h30 : Le marché de l’électricité 

Les fournisseurs, les contrats proposés, la fin des  
tarifs règlementés. 

Isabelle FABRE, association ALTE, Espace Info Energ ie de la COVe 

 

15h30 – 17h00 : le plan d’action de l’EARL Terrasse s 
d’Eole 

- la géothermie avec récupération de l’énergie des 
fermentations viniques, 

- retour d’expérience sur le petit éolien 

- présentation d’outil de travail combiné 
écimage/travail du sol rang-inter-rang 

Stéphane SAUREL 

 

17h00 : échanges et dégustation des vins du domaine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

  

 

 

 

 

 

 

 


